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Signature de plusieurs avenants au marché 
n°2025T02 « TRAVAUX DE REHABILITATION DU 

POSTE DE POLICE MUNICIPALE » - LOTS 1 A 8 

 
Le maire de la Ville de La Tronche, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-22,  
 
Vu le Code de la commande publique,  
 
Vu la délibération en date du 25 mars 2024 portant délégations données au maire au 
titre de l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le lot n°1 « Démolition – Maçonnerie – Carottage » du marché n°2025T02 relatif 
aux travaux de réhabilitation du poste de police municipale », notifié le 02/07/2025 à 
l’entreprise EGA - Entreprise Générale des Alpes, 
 
Vu le lot n°2 « Plâtrerie – Cloisons sèches – Faux-plafonds » du marché n°2025T02 
relatif aux travaux de réhabilitation du poste de police municipale », notifié le 
02/07/2025 à l’entreprise ETABLISSEMENTS MADDALON, 
 
Vu le lot n°3 « Menuiseries bois intérieures – Cloisons vitrées – Mobilier fixe » du 
marché n°2025T02 relatif aux travaux de réhabilitation du poste de police municipale », 
notifié le 03/07/2025 à l’entreprise A2M, 
 
Vu le lot n°4 « Carrelage – Faïence » du marché n°2025T02 relatif aux travaux de 
réhabilitation du poste de police municipale », notifié le 02/07/2025 à l’entreprise 
GRENOBLE RENOVATION, 
 
Vu le lot n°5 « Revêtements de sols souples » du marché n°2025T02 relatif aux travaux 
de réhabilitation du poste de police municipale », notifié le 02/07/2025 à l’entreprise 
ETABLISSEMENTS BAILLY, 
 
Vu le lot n°6 « Peinture – Revêtements muraux » du marché n°2025T02 relatif aux 
travaux de réhabilitation du poste de police municipale », notifié le 02/07/2025 à 
l’entreprise CK PEINTURES, 
 
Vu le lot n°7 « Sanitaire – Chauffage – Ventilation » du marché n°2025T02 relatif aux 
travaux de réhabilitation du poste de police municipale », notifié le 02/07/2025 à 
l’entreprise RUBINO PERE ET FILS, 
 
Vu le lot n°8 « Electricité – Courants forts et courants faibles » du marché n°2025T02 
relatif aux travaux de réhabilitation du poste de police municipale », notifié le 
02/07/2025 à l’entreprise RCE, 
 
Vu les projets d’avenant,  
 
Considérant que le Maire est chargé, sous le contrôle du conseil municipal, de 
prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
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règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 

Considérant d’une part, qu’il est nécessaire de formaliser par avenant la réalisation 
de travaux en en plus-value supplémentaires rendus nécessaires en cours de chantier 
d’un montant global de 1873,29 € HT avec l’entreprise EGA ; 
 

Considérant d’autre part, les différents retards imprévus dû à la nécessité de faire 
intervenir une entreprise de dératisation, puis le retard des travaux de plâtrerie et la 
nécessité de couler une nouvelle chape, 
 
Considérant qu’il est apparu nécessaire de formaliser par avenant la prolongation du 
délai global d’exécution du marché du temps nécessaire au complet achèvement des 
travaux avec l’ensemble des entreprises titulaires ;  

 
Considérant que le délai d’exécution des travaux initialement porté de 6 mois (dont 
un mois de période de préparation) à compter de la notification du marché aux 
titulaires est prolongé de 2 mois ; 
 
Décide  

 
Article 1 : de signer : 
 

• l’avenant n°2 au lot n° 1 « Démolition – Maçonnerie – Carottage » du marché 
de « Travaux de réhabilitation du poste de police municipale » relatif d’une 
part à la prise en compte de travaux en plus-value et d’autre part, à la 
prolongation du délai global d’exécution du marché avec l’entreprise EGA – 
ENTREPRISE GENERALE DES ALPES, 520 Route des Béalière, 
38113 VEUREY VOROIZE. 
 

• l’avenant n°1 au lot n° 2 « Plâtrerie – Cloisons sèches – Faux-plafonds » du 
marché de « Travaux de réhabilitation du poste de police municipale » relatif 
à la prolongation du délai global d’exécution du marché avec l’entreprise 

ETABLISSEMENTS MADDALON, 15 Route du Tabor, 38350 SAINT 
HONORE 
 

• l’avenant n°1 au lot n° 3 « Menuiseries bois intérieures – Cloisons vitrées – 
Mobilier fixe » du marché de « Travaux de réhabilitation du poste de police 
municipale » relatif à la prolongation du délai global d’exécution du marché 
avec l’entreprise A2M, 1210 Chemin du Pansu, 38500 LA BUISSE 

 

• l’avenant n°1 au lot n° 4 « Carrelage – Faïence » du marché de « Travaux de 
réhabilitation du poste de police municipale » relatif à la prolongation du délai 
global d’exécution du marché avec l’entreprise GRENOBLE 
RENOVATION, 3 rue de la Prévachère, 38400 SAINT MARTIN 
D’HERES 
 

• l’avenant n°1 au lot n° 5 « Revêtements de sols souples » du marché de 
« Travaux de réhabilitation du poste de police municipale » relatif à la 
prolongation du délai global d’exécution du marché avec l’entreprise 
ETABLISSEMENTS BAILLY, 26 Rue des Tuileries, 38170 
SEYSSINET 

 

• l’avenant n°1 au lot n° 6 « Peinture – Revêtements muraux » du marché de 
« Travaux de réhabilitation du poste de police municipale » relatif à la 
prolongation du délai global d’exécution du marché avec l’entreprise CK 
PEINTURES, ZI SUD - 3 rue de la Prévachère, 38400 SAINT 
MARTIN D’HERES 
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• l’avenant n°1 au lot n° 7 « Sanitaire – Chauffage – Ventilation » du marché de 
« Travaux de réhabilitation du poste de police municipale » relatif à la 
prolongation du délai global d’exécution du marché avec l’entreprise 
RUBINO PERE ET FILS, 20 rue de la Bajatière, 38100 GRENOBLE 
 

• l’avenant n°1 au lot n° 8 « Electricité – Courants forts et courants faibles » du 
marché de « Travaux de réhabilitation du poste de police municipale » relatif 
à la prolongation du délai global d’exécution du marché avec l’entreprise RCE, 
180 Chemin de prè L’abbé, 38410 VAULNAVEYS LE HAUT 

 

Article 2 : Il sera rendu compte de cette décision lors du prochain conseil municipal.  
 
Monsieur le maire, 
Bertrand Spindler 
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